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Déclarations 
préalables

N’oubliez pas de vous déclarer grévistes sur OLAFATCO. 
Pour les vacations commençant le 3 juillet vous avez 

jusqu’au 1er juillet midi pour vous déclarer.
Pour les vacations commençant le 4 juillet vous avez 

jusqu’au 2 juillet midi pour vous déclarer.
Vous pouvez annuler vos déclarations respectivement 

jusqu’au 1er juillet 18h et 2 juillet 18h.

Nous vous recommandons de le faire au plus tôt 
afin de donner le plus rapidement possible du 

poids à la démarche.

Aix en Provence, le 17 juin 2025


